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EuroAirport - Interdiction de décollage pendant la nuit :  
une résolution contestée ; le Conseil consultatif veut soumettre à un examen critique 
le paquet de mesures du conseil d’administration de l’EuroAirport.  
 
«Herzstück»: Le Conseil consultatif demande à la Confédération helvétique de 
financer les frais d’étude  
  
 
Le Conseil consultatif de l’Eurodistrict trinational de Bâle, dans une résolution 
adoptée vendredi par une majorité de ses membres, exige l’interdiction, sauf 
exception, des décollages entre 23h et 6h.  
Dans une seconde résolution adoptée le même jour, le Conseil consultatif invite le 
Conseil fédéral et le Parlement suisses à assurer un financement des frais d’étude du 
projet du «Herzstück».  
 
La résolution sur le “Herzstück» a été approuvée à l’unanimité. Les délégations allemande et 
française ont souligné l’importance de ce projet pour l’ensemble de l’espace trinational de 
Bâle et, au-delà de celui-ci, pour l’ensemble lignes d’accès convergeant vers Bâle.  
Cette résolution, proposée par la délégation suisse, est adoptée alors que le Conseil fédéral 
suisse a, il y a peu, validé le message sur l’étape d’aménagement 2030/2035. 
S’il y reconnait l’utilité du projet «Herzstück» , le Conseil fédéral s’est abstenu de toute 
garantie financière pour le coût des études entreprises par Bâle-Ville ou d’autres mesures. 
 
La résolution proposée par la délégation française a fait l’objet d’échanges animés. Cette 
proposition de résolution demandait au Conseil d’administration de l’EuroAirport d’opter pour 
une interdiction des décollages entre 23h et 6h. Une demande identique avait été formulée à 
l’adresse du Conseil d’administration de l’EuroAirport en mai 2017 par le Conseil de 
Communauté réunissant les délégués des 40 communes de Saint-Louis Agglomération.  
 
Une partie de la délégation suisse souhaitait attendre de connaitre les nouvelles mesures 
proposées par le Conseil d’administration de l’EuroAirport et rejetait la proposition. 
D’autres membres de la délégation suisse estimaient sa formulation trop sévère en l’état, 
voire menaçant les entreprises de logistique et l’économie de la région. 
La résolution a finalement été adoptée à une large majorité, avec 5 voix contre et 3 
abstentions. 
Conformément à cette résolution et dès que les mesures auront été communiquées, le 
Conseil consultatif en fera une évaluation critique, qui tiendra compte de l’importance de 
l’EuroAirport (EAP) pour la région.  
Le Bureau du Conseil consultatif se saisira de la question dès que les propositions du 
Conseil d’administration de l’EAP seront connues. 
 
 



 
Le paysage régional hospitalier connait une mutation rapide:  
 
La séance plénière du vendredi 20 octobre était principalement consacrée à la mutation en 
cours dans le paysage hospitalier de la région des trois frontières. Ainsi, les membres du 
Conseil consultatif ont-ils écouté Monsieur Lukas Engelberger, directeur du département de 
la santé du Canton de Bâle-Ville présenter la planification hospitalière commune des 
Cantons de Bâle-Ville et de Bâle-Campagne. Monsieur Armin Müller en qualité de directeur 
des Hôpitaux du Landkreis de Lörrach leur a ensuite expliqué l’organisation du futur centre 
hospitalier unique de Lörrach, sans cacher son intention de récupérer les patients badois 
partis se faire soigner à Bâle. 
Le Conseil consultatif s’est réuni au St. Clarasprital, clinique privée qui est elle-même en 
phase de restructuration et de rénovation. Son directeur, Peter Eichenberger, se faisant le 
porte-parole des cliniques privées, estime que qualité et rentabilité doivent être les critères 
pour figurer sur les listes d’hôpitaux. Il a également souligné l’importance régionale du St. 
Claraspital et a évoqué le rôle central joué par la gare Badischer Bahnhof pour les patients, 
les visiteurs et le personnel de l’hôpital.  
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Dr. Heinrich Ueberwasser, Grossrat Basel-Stadt, Président du Conseil consultatif de l‘ETB  
 
Tel: +41 79 848 12 17  
 
 
  
Le Conseil consultatif de l’ETB: 
 
Le Conseil consultatif est composé de 20 membres suisses, 15 membres français et 15 
membres allemands, tous titulaires d’un mandat politique dans leur pays. Il est informé de 
façon régulière sur les activités de l’association, et est invité lors d’opérations importantes. Il 
a la possibilité de déposer une motion, d’adopter des prises de position et de rédiger des 
résolutions. Il adresse également des demandes au comité directeur de l’association. 
  
 
www.eurodistrictbasel.eu  


